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son domaine national paraissent trop  étroits. Cha
cun étouffe dans ses frontières; chacun, pour son 
industrie et pour son commerce, réclame de nou
veaux territoires ou de nouvelles sphères d ’in
fluence. Les grandes puissances on t hâte de se 
partager le globe ; elles découpent les continents, et 
chacune revendique sa tranche de l ’Asie ou de 
l ’Afrique. A la politique des nationalités, qui a 
dom iné le dix-neuvième siècle, s’est substituée, ou 
m ieux s’est surajoutée la politique mondiale, plus 
ambitieuse, plus avide, p a r tan t  moins rassurante, 
parce que de sa nature  insatiable.

Pour qui regarde l ’histoire de haut,  le dix-neu- 
vième siècle a été le siècle des nationalités. A la 
façon d ’un agent chimique qui décompose les 
corps pour en reconstituer de nouveaux, le prin
cipe national a désagrégé des États pour en reform er 
d ’autres, dém em bran t  les uns, unifiant les autres, 
selon les affinités nationales. Il s’était flatté de 
reconstruire l ’Europe à neuf, sur des bases ra tion
nelles, conform ém ent aux aspirations des peuples, 
pour y établir  à jam ais  le règne de la justice et de 
la paix, p a r  la liberté. Est-il nécessaire de rappeler 
à des Français q u ’il n ’y a pas encore réussi? Si en 
nombre d ’États, en Belgique, en Serbie, en Grèce, 
en Roumanie, en Italie, en Bulgarie, en Allemagne 
même, le principe de nationalité a été un instru-
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